










    
 

PROCEDURE RELATIVE AUX EVENEMENTS FAMILIAUX : NAISSANCE, MARIAGE, PACS, 

ET DECES 

 

A l’occasion de l’un des évènements familiaux mentionnés ci-dessous, la société participe à 

cet évènement dans les conditions suivantes, dans la mesure où le collaborateur a informé la 

DRH. 

Les évènements concernés : 

- Mariage ou Pacs d’un collaborateur : Livraison de Fleurs au domicile  

- Naissance ou adoption d’un enfant d’un collaborateur : Livraison de Fleurs au domicile  

- Décès d’un collaborateur : Livraison d’une gerbe de Fleurs  

- Décès d’un enfant ou d’un parent d’un collaborateur : Livraison d’une gerbe de Fleurs 

 

  A ce montant s’ajoute une participation du Comité d’Entreprise qui doit être contacté 

directement par le collaborateur ou son responsable. 

La procédure : 

Le collaborateur concerné ou son responsable informe le département des Ressources 

Humaines de l’évènement. Le département des Ressources Humaines transmet cette 

information aux assistantes afin d’organiser la commande. 

Les informations nécessaires pour la commande : 

- Mariage, pacs, naissance, adoption : adresse du domicile du collaborateur 

- Décès : adresse du défunt ou du lieu de sépulture communiqué par la famille 

Précisions : 

- La participation de la société se limite à la livraison de fleurs et ne peut pas se faire 

sous une autre forme, comme par exemple un don à une association. 

- Aucun remboursement de frais ne sera effectué par la voie de notes de frais. 

- Le coût sera pris en charge par le département du collaborateur concerné. 



Les conditions d’accueil et de formation du stagiaire 

 

 Tous les stagiaires font l’objet d’une convention de stage: 

convention entre l’école, le stagiaire et la société qui fixe les 

conditions du stage.  

 

 Le stagiaire n’a pas de statut salarié et n’est pas comptabilisé 

dans les effectifs ( légal) 

 

 Temps de travail de 35 heures par semaine - Pas de RTT ni de 

congés mais des autorisations d’absence non rémunérées 

peuvent être accordées par le Manager. 

 

 Le stagiaire est soumis au Règlement Intérieur et aux horaires en 

vigueur dans la société 

 

 



Les conditions d’accueil et de formation du stagiaire 

 

 La durée des stages est de 6 mois maximum (légal) 

 

 Un tuteur est désigné au sein de la société 

 

 Le stagiaire reçoit une gratification variable en fonction de l’école 

et de l’année d’étude avec un minimum de 750 € - exonération 

de charges sur 436.05 € . 

 Les textes légaux prévoient un montant minimal de gratification pour les 

stages de plus de 2 mois de 436.05 € (12.5% du plafond horaire de la 

sécurité sociale). Ce montant passera à 523.26€ (15% du plafond de 

sécurité sociale) pour les stages conclus à compter du 1er septembre 2014 

– Loi du 10 juillet 2014 

 

 



Les conditions d’accueil et de formation du stagiaire 

 Le stagiaire a accès au restaurant d’entreprise dans les mêmes 

conditions que les salariés 

 

 La prise en charge des frais de transport s’effectue dans les 

mêmes conditions que pour les collaborateurs ( remboursement 

de 50% des frais de transport) 

 

 Le stagiaire peur bénéficier d’un accompagnement du CIL pour 

trouver un logement  

 

 Un nouvelle obligation résulte de la loi du 10 juillet 2014 : 

l’employeur doit inscrire dans une partie spécifique du registre du 

personnel les noms et prénoms des stagiaires. 

 

 



Les stagiaires en 2014 

 

• Un stagiaire dans le département Test : 3 mois 

 

• deux stagiaires dans le département Marketing (2013-2014): 

6 mois 

 

 



 

 

Les écoles 

 
 

• INSA de Toulouse 

• RMS ( Reims Management School) 

• IE Business School (Madrid) -Management 

 


